
CONSEIL DES SAGES 
 

Assemblée plénière du 14 décembre 2024 
 
 
 

Présents :  Bernard RUDEAU, Christiane BADER, Annie VEISHAR, Jacques VEISHAR, 
Brigitte SALVETAT, Michèle WALTER, Michel FRANCOIS, Serge MICHEL, Marie-Thérèse 
ARNOULD, Marie-Hélène COLLIN, Mireille COMMENTI, Bernard VOLLE, Alain WAGNER, 
Marcel GENAY, Jean-Luc SAINTOT, Didier CHIPOT, Claude BEIDEL, Jean-Jacques 
HEURTEL, Joël BREVOST, Charles HOEFKENS, Michèle LORRAIN 
 
Pour la Municipalité : Sébastien DOSE, Nathalie GARTISSER 
 
Excusés : Lambert LICORNI, Guy CLAUDEL, Robert VINCENT 
 
Mot du Président : 
 
Bernard RUDEAU excuse l'absence de Catherine GUENSER. Il fait part du bon 
fonctionnement du bureau et des 4 commissions. 
Il précise que Monsieur le Maire nous informera de l'avancée des travaux en cours de 
réalisation et évoquera les perspectives qui en découleront. 
La commission en charge de « Ville Amie des Aînés fera le point sur l'avancement de 
ses travaux en partenariat avec le CCAS et la Municipalité. 
Il annonce quelques modifications au règlement des voyages qui nécessitent une 
délibération au cours de cette assemblée. 
 
Il donne la parole à Michèle LORRAIN pour rappeler le concours de nouvelles organisé 
par l'association « le chant des sons » 
 
Rapport de la commission n° 1 « Cadre de Vie, projets urbains » 
 
Guide des seniors 
 
Il est presque terminé, d'une qualité remarquable et donnera lieu à une distribution 
prochainement. 
 
Projets urbains 
 
Sont évoqués, dans la démarche VADA : le projet de jardins partagés, la résidence 
seniors. 
 



Rapport de la commission n° 2 « Préparation, suivi et accompagnement des voyages 
seniors » 
 
Brigitte SALVETAT remplace désormais Jacky VEISHAR. 
Le problème de bus du 2e voyage est évoqué, un courrier a été adressé au prestataire 
concerné. 
Pour 2025, 2 destinations : Gréout les Bains et Céreste. Une augmentation des tarifs 
est prévisible d'environ 5% en raison des tarifs ANCV. 
Monsieur le Maire rappelle que le transport est pris en totalité par la Commune et 
rappelle que les activités proposées lors des séjours ne doivent pas être payantes. 
Il est évoqué également que les accords d'agréments de l'ANCV sont trop tardifs pour 
avoir le choix des destinations. 
 
Rapport de la commission n° 3 « Vie sociale, accompagnement des aînés et ateliers 
seniors » 
 
Visites 
 
Sont évoquées les difficultés à trouver de nouvelles idées. 
Des demandes ont été faites auprès de : 
 

– Domaine des Eaux Bleues : pas de réponse, 
– Paprec Dieulouard : limite le nombre à 15 personnes et n'autorise qu'une 

visite par an 
– Maître Isabelle PIERSON, notaire à Pompey pour une intervention 

 
Ateliers : 
 
Plusieurs projets sont déjà mis en place, en particulier à l'Arbre de Vie. 
 
Rapport de la commission n° 4 : animations culturelles, conférences, éducation 
populaire 
 
Cette année 7 conférences ont été organisées. L’appellation « Envie de Savoirs » 
semble pertinente, puisqu'elle draine au minimum une trentaine de personnes. 
Pour 2025, certaines sont déjà prévues : 
 

– Police, justice et séries télé, Maud Righetti, 
– Le cynisme antique, Patrice Kelche, 
– Les cristalleries de Nancy, Gérard Caussain, 
– L'exploitation du sel en Lorraine 

D'autres sujets sont à l'étude. 



 
Intervention de Sébastien DOSE : 
 
Tout d'abord, Monsieur le Maire remercie le Conseil des Sages pour son travail et il 
évoque le succès du Forum des Seniors, qu'il souhaite rééditer tous les 2 ans. Il 
rappelle que son souhait primordial est de connecter cette ville en étoile le plus 
possible, de relier les différents quartiers et d'avoir des lieux où les uns les autres se 
rencontrent quelle que soit leur génération, quelles que soient leurs aspirations à tous 
les niveaux. 
Les travaux Lerebourg : ils avancent maintenant très bien et on prévoit une ouverture 
en mai/juin. Cet espace vivra entre autre grâce à un marché de producteurs et artisans 
locaux qui pourra débuter un juin. 
Le parking : 85 places, aire de retournement des bus, et l'on enchaîne par 
Le Pôle d’Échange Multimodal : qui va permettre une aération de la zone de la Gare. 
le gros des travaux sera terminé en août". Il restera en effet à réaliser la végétalisation 
à l'automne. 
Tous ces travaux ne font pas oublier l'histoire : une balade paysagère pourra se faire, 
on y trouvera une dizaine de panneaux mémoriels à la fois photos et explications mais 
aussi flash codes renvoyant à une bibliothèque numérique sur Lerebourg. 
Le pont sur la Moselle : 
Le projet de passerelle est validé par le Conseil Départemental et représente 2,5 
millions d'Euros. Il souhaite qu'il démarre rapidement étant donné les incertitudes 
liées aux prochaines élections. 
Autres travaux en cours : 

– La crèche du Rond-Chêne : on va passer de 25 à 42 places 
– l'Hôtel de Camilly (Office de Tourisme intercommunal) : extérieurs, mur de 

soutènement, menuiseries, façade et belvédère. Le financement est assuré par 
la Communauté de Commune (1,5 millions). 

– C'est pour cette raison qu'il n'y aura pas de Médiévale en 2025 
– Les résidences seniors : des pourparlers sont en cours avec MMH 

Problème de la désertification médicale : 
C'est une question souvent soulevée à laquelle il va falloir réfléchir, mais pour laquelle 
aucune aide n'est envisageable. En effet, l'ARS considère les distances kilométriques 
et non pas la situation d'une commune. 
Jardins partagés : 
Pour faire évoluer le projet nous avons besoin de fonds pour financer un Bureau 
d'Etudes mais toutes les subventions Leader et tous les fonds d'Etat sont actuellement 
bloqués. 
Problèmes réseaux sociaux : 
De récents cambriolages et actes de malveillance ont déchaîné les réseaux sociaux 
avec des commentaires négatifs concernant le manque d'éclairage public de nuit. 



Le Maire rappelle que l'installation des leds sur la voie publique est en cours et qu'à 
la fin de ces travaux, l'éclairage public sera remis en fonctionnement complet. Il 
signale que la Gendarmerie lui a fait part de 6 faits avérés : 2 la nuit et 4 en journée. 
Il s'agirait de bandes organisées qui n'appartiennent pas à Liverdun qui a un taux de 
délinquance très faible. 
 
Règlementation des Voyages 
Bernard Rudeau en fait la lecture et signale les modifications ou précisions apportées, 
à savoir : 
 
« les personnes porteuses de handicap » : ajouté : aptes à ce type de séjour. 
« Les personnes ne pouvant partir l'année N » : ajouté : se verront attribuer 30 points 
pour l'année N+1. 
« Chaque personne ou couple candidat au voyage se voit attribuer un contingent de 
100 points. » : ajouté : les bénéficiaires de l'aide ANCV obtiennent en outre un bonus 
de 20 points. 
« Les chambres individuelles seront attribuées en priorité aux postulants les plus âgés 
ajouté : et sont assujetties à un supplément. 
 
Le règlement est adopté à l'unanimité et une abstention. 


